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A COMPLETER 
 
 

 
NOM du candidat : ………………………………………… 
 
 
Prénom du candidat : ……………………………………… 
 
 
Numéro du candidat :  ...........................................................  
 
 
 
 
 
 
Ce dossier technique est commun aux unités professionnelles U23 et U21. 
A l'issue de chacune des unités U23 et U21, le dossier sera ramassé par les 
surveillants.  
Stocké dans le centre d'examen, il sera redistribué au candidat au début de 
l'épreuve suivante. 
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DOSSIER TECHNIQUE 
 
 

Repère Désignation Support 
papier 

Support 
informatique 

DT 1 Plan d’Etat des lieux x  

DT 2 Notice d’appareil x  

DT 3 Documentation d’urbanisme x  

DT 4 Plan de division x  

DT 5 Coupe sur le terrain et plantations prévues x  
DT 6 Article R431-24 (Code de l’urbanisme) x  
DT 7 Caractéristiques de la voie privée x  
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Nota : Plan dressé sur les limites apparentes. 
Les limites ont fait l’objet d’un bornage contradictoire. 
Le nivellement est indépendant 
AB = Ancienne Borne 

PLAN D’ETAT DES 
LIEUX 

Plan sans échelle 
 

     

DT 1 
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CARACTERISTIQUES TECHNIQUES DU TACHEOMETRE UTILISE 

DT 2 
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                                    DOCUMENTATION D’URBANISME 
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Lot A Lot B
Lot C

Lot D

VOIE PRIVEE

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DT 4 

PLAN DE DIVISION 
Plan sans échelle 

Surfaces arpentées : 

Lot A = 520 m² 
Lot B = 551 m² 
Lot C = 511 m² 
Lot D = 375 m² 

Voie privée = 379 m² 

Nota : Plan dressé sur les limites apparentes. 
Les limites a - b - c – d ont fait l’objet d’un 
bornage contradictoire 
Le nivellement est indépendant. 
AB : Ancienne Borne 
NB : Nouvelle Borne 
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Avenue Charles de 

Gaulle 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

COUPE SUR LE TERRAIN ET PLANTATIONS PREVUES 

PLAN SANS ECHELLE 

DT 5 
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DIVISIONS FONCIERES 
UN PERMIS VALANT REELLEMENT DIVISION 

 
 

Décret du 5 janvier 2007  

Le nouvel article R431-24 réforme le permis groupé et donne un véritable statut juridique 
aux divisions  
  
 
 

Article R*431-24  
En vigueur depuis le 1 Octobre 2007 

Créé par Décret n°2007-18 du 5 janvier 2007 - art. 9 () JORF 6 janvier 2007 en vigueur le 1er 
octobre 2007. 

Modifié par Décret n°2007-817 du 11 mai 2007 - art. 3 () JORF 12 mai 2007. 
 

 
 
Lorsque les travaux projetés portent sur la construction, sur le même terrain, de plusieurs 
bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété ou en jouissance 
avant l'achèvement de l'ensemble du projet, le dossier présenté à l'appui de la demande est 
complété par un plan de division et, lorsque des voies ou espaces communs sont prévus, le 
projet de constitution d'une association syndicale des acquéreurs à laquelle seront dévolus la 
propriété, la gestion et l'entretien de ces voies et espaces communs à moins que l'ensemble 
soit soumis au statut de la copropriété ou que le demandeur justifie de la conclusion avec la 
commune ou l'établissement public de coopération intercommunale compétent d'une 
convention prévoyant le transfert dans leur domaine de la totalité des voies et espaces 
communs une fois les travaux achevés. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

CARACTERISTIQUES DE LA VOIE PRIVEE 

 
 
 
 

N° 
 

Termes dénominatifs 
 

Composition de la couche Epaisseur (m) 

1 
 

2 

 
Couche de roulement 

 
Couche de fondation 

 

Enrobé de sable bitumineux 
 

Graves naturels 

0.05 
 

0.15 

 
 
 
 

PLAN SANS ECHELLE 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

DT 6 
DT 7 

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnDocument?base=LEGI&nod=UBAXXXXXXXX2X431R24AXXAA
http://www.easydroit.fr/codes-et-lois/?idArticle=LEGIARTI000006823683&cidTexte=JORFTEXT000000817105&dateTexte=2007-01-05
http://www.easydroit.fr/codes-et-lois/?idArticle=LEGIARTI000006823683&cidTexte=JORFTEXT000000817105&dateTexte=2007-01-05
http://www.easydroit.fr/codes-et-lois/?idArticle=LEGIARTI000006264562&cidTexte=JORFTEXT000000246152&dateTexte=2007-05-11
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